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1. Examen du rapport du groupe de travail chargé de la Déclaration 
des Droits de l'Homme (Document' "E/ ON. 4757 ). "(̂ ûite) 

M. VICTORICA (Uruguay) déclare qu'il désire fournir une 

explication sur son vote au sujet de l'article 3?. Il ne lui a 

pas été possible d'accepter le texte proposé, parce que oe texte 

oonstitue, à son sens, une négation des droits et des libertés 

reconnus dans la Déclaration. De l'avis de son Gouvernement, 

ainsi que pour la plupart des républiques américaines, la 

Déclaration ne devrait pas prendre la forme d'une recommandation, 

mais elle devrait mentionner explicitement les trois points 

suivants : 

(1) Tous les droits reconnus et garantis par ladite Dé

claration ne devraient être limités que par des lois 

raisonnables. 

(2) Ces lois devraient être fondées sur les nécessités 

de l'ordre public, la sécurité de l'Etat et la vie 

de l'ensemble de la communauté. 

(3) La Declaration devrait être considérée comme un 

aote du droit international et l'énumératien des 

droits, devoirs et garanties qu'elle contient ne 

devrait pas exclure l'exercice des droits inaliéna

bles des êtres humains ou de ceux qui sont issus du 

système démocratique. 

Article 38 

M. B000M0L07 (Union des Républiques soviétiques 

socialistes) propose de supprimer l'Article 38 et de l'insérer 

dans le Commentaire. 
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Le Général ROMULO (République des Phil ippines) rappelle 

à la Commission que cet Art ic le oveJt primitivement été proposé 

au sein du groupe de t r a v a i l per Is délégation des Phil ippines 

e t q u ' i l es t maintenant soumis dens la forme suggérée par le 

délégué de la France. On a objecté que la proposition in t rodui

s a i t dans le texte une al lusion aux mesures d ' app l ica t ion . A 

son av i s , i l es t nécessaire de définir le sens du mot " l o i " t e l 

q u ' i l est employé dans la Déclaration; dans le passé, de nom~ 

breux crimes ont été commis au nom de la l o i . I l propose un t ex 

te modifié, a ins i rédigé : 

"Toutes les l o i s dans chaque Etat devront ê t re conformes 

aux buts et pr incipes des Nations Unies t e l s q u ' i l s sont 

énoncés dans la Charte." 

M. BOGOMOLOV (Union des Républiques soviétiques socia

l i s t e s ) maintient que cet Art ic le s e r a i t mitux à sa place dans 

le commentaire. I l souligne q u ' i l y a encore deux étapes à fran

chir dens la procédure. D'ebord, l e s Etats devront accepter le 

texte dans son ensemble, c ins i que les mesures en vue de 1»appli

cation de lo Déclaration; en second l i eu , i l s devront décider 

comment i l s mettront en harmonie les disposi t ions de la Déclara

t ion et leurs const i tut ions nat ionales r espec t ives . 

M» CASSIN (France) propose à t i t r e de compromis, de consi

dérer comme un commentaire le second alinéa de l ' A r t i c l e 38, por

t an t sur les mesures d 'appl ica t ion . Si cet te solut ion é t a i t 

adoptée, i l acceptera i t l e texte amendé par le délégué de la 

République des Phi l ippines en y ajoutant l e s mots "et la Décla

r a t i on , pour autant qu ' e l l e s visent l es Droits de l'homno". I l 

n ' e s t pas possible de demander eux Eta ts Membres de modifier 

leurs l o i s sans indiquer la façon dont ces l o i s doivent ê t re 

modifiées. 



E/CÎT.4/SR*41 
Page 5 

Le Général ROMULO (République des Ph i l ipp ines ) estima 

quo l ' i n s e r t i o n du mot "Déclaration" met en cause l ' a p p l i c a t i o n 

de c e l l e - c i , ce que c e r t a i n s délégués ne se ra ien t peu t - ê t r e pes 

en mesure d ' a c c e p t e r . I l profère donc que son t e x t e s o i t mis aux 

voix indépendamment de l'emendonent françc. is , 

M» CASSIN (France) accepte la suppression du mot "Déclara

t i o n " . 

Après un échange de vues, le t ex t e suivant pour l ' A r t i c l e 

38 e s t adopté par 1 3 voix , e t t r o i s abs ten t ions : 

"Dens tous l e s E t e t s , l a l o i , pour autant qu ' e l l e vise l e s 

Dro i t s de l'homme, sera conforme aux buts e t p r inc ipes des 

Nations Unios, t e l s q u ' i l s se t rouvent déf in i s dans l a Char te . " 

La PRESIDENTE f a i t remarquer, en ce qui concerne la proposi 

t i o n f r ança i s e , v i s an t à ce que l e douxiène al inéa du projot d'Ar

t i c l e 38 (document E.CN^57) s o i t insé ré sous forme de commen

t a i r e , que e c t t o suggest ion d i f f è re de c e l l e de l 'Union sovié

t i q u e proposant de supprimer l ' A r t i c l e t ou t en t i e r e t de le cons i 

dére r comme un commentaire. 

Le Colonel HODGSON (Australi:} estime q u ' i l ava i t été n e t 

tement é ta te l i l o r s des séances précédentes que la question de l a 

oonformité des l o i s n a t i o n a l e s avec la Déclarat ion é t a i t sans 

r a p p o r t aveo la Déclara t ion elle-même; co t te question a é té t r a i 

t ée à propos des mesures d ' a p p l i c a t i o n . Bien que n ' é l e v a n t aucune 

ob jec t ion oontzre l e fond môme de l ' A r U c l e 38, i l s 'oppose oner-

giquomont à son i n s e r t i o n dans, l e r a p p o r t , que ce s c i t sous forme 

d ' a r t i c l e ou sous forme de commentaire. 
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M« M..LIK (Liban) déclare que le délégué français c l e 

d ro i t , -.vec d 'au t res délégués, de présenter toutes l e s obser

vations q u ' i l dés i re , que In proposition française so i t mise 

eux voix ou non* 

M. B0G0M0LOV (Union des Républiques soviétiques socia

l i s t e s ) observe que l ' on pourrai t déduire dos remarques du dé

légué aus t ra l ien que le Convention constitue un document sé

rieux exigeant des mosures d 'appl ica t ion , mais que la Déclara

t ion n ' a pas la même importance. C'est un point de vue q u ' i l 

n 'accepte pas , Au cont ra i re , i l considère la Déclaration comme 

un instrument extrêmement important. Ses observations antér ieures 

ne s ignif ient pas que des disposi t ions r e l a t i v e s à la mise en 

applicat ion ne doivent pas ê t re contenues dans la Déclaration, 

mais q u ' i l est prématuré de l e s insérer dès maintenant. Le tex te 

devrait d'abord ê t re communiqué pour observations aux Gouverne

ments des Etats membres. La première chose à f a i r e , c ' e s t de réa

l i s e r l 'accord sur l'ensemble de la Déclaration e t , jusqu'à ce 

que le fond en so i t adopté, i l ne s e r a i t pas logique, à son avis , 

de fa i re a l lus ion à l ' app l i ca t ion dans le -commenteire# 

Le PRESIDENTE f a i t remarquer que cette discussion es t d'un 

caractère académique é tan t données l e s expl icat ions fournies per 

l e Rapporteur* 

M, DEHOUSSE (Belgique) partage l ' a v i s de le. Présidente et 

propose la clôture du débat, 

Li. PRESILENTE mot aux voix la motion de clôture de la 

discussion de 1' .article 38; ce t t e motion ost adoptées l 'unanimité . 
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Artie J. e 39. Proposé par la Délégation francisa (document E/CN.4/70) 

M. CASSIN (France) déclare qu'étant donné que cet article 

concerne la mise en application, il désire qu'il soit retiré et 

adopté à titre de commentaire. 

M. DEHOUSSE (Belgique) estime que l'insertion de l'article 

proposé serait utile. Aussi demande-t-il au délégué de la France de 

revenir sur sa décision et d'accepter que la question soit disoutée. 

M. CASSIN (France) répond qu'il n'a pas retiré de façon 

définitive le texte en tant qu'article, mais il estime qu'il n'est 

pas opportun de le disouter maintenant, puisqu'il a été décidé que 

toutes les décisions relatives à la mise en application doivent 

être renvoyées à ia prochaine session de la Commission. 

M. ifiALIK (Liban) déclare qu'en sa qualité de rapporteur, 

il considère comme Importante la question "de la façon dont on 

procédera en ce qui concerne l9s commentaires, et il demande qu'un 

vote ait lieu au sujet de cette procédure à la fin de l'examen de 

la Déclaration (document E/CN.4/57). 

LA PESSIDiSNTE accepte cette proposition. La proposition 

française est retirée, pour être insérée sous forme de commentaire. 

Propositions du délégué du Liban visant à l'adoption d'un article 

additionnai à insérer à la fin de la Déclaration (Dos. E/CN.4/74). 

M* MALIK (Liban) propose l'insertion de l'article suivant 

à la fin de la Déclaration : 

"Dans l'interprétation des articles de la présente 

Déclaration,chacun de ces articles devra être consi

déré dans ses rapports avec les autres". 
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Il rappelle à la Commission que la délégation des Etats-Unis 

avait proposé l'addition -d'un article analogue à la fin de la 

Convention. 

M. KLEK0VKQ4 (R.S.S. u'U;;raine) demande quel serait le but 

de l'article proposé. 

IL* Îiin-LIK (Liban) répond qu'au cours de la discussion de 

l'article 38, la question de l'ordre de succession des différents 

articles avait été soulevée. Il avait alors été décidé de revoir 

cet ordre après examen du rapport. Il avait en même temps suggéré 

d'ajouter à la fin de la Déclaration un article d'une portée géné

rais stipulant que tous les articl.es devraient être considérés 

dans leurs rapports avec les autres. 

M. KLJSKOVKIN (R.S.S. d'Ukraine) estime que l'instrument 

portant Déclaration devient trop long et confus, ce qui aura pour 

résultat de le rendre difficilement compréhensible pour la masse 

des gens. L'adoption de la dernière suggestion qui vient d'être 

faite, rendrait le texte plus compliqué encore. Il considère que 

les efforts des délégués devraient plutôt viser à élaborer une 

Déclaration claire et simple qui puisse être facilement comprise 

par l'homme de la rue. 

La Présidente, met aux-voix la proposition du délégué du 

Liban, qui est repoussée par 7 voix contre 7 et deux abstentions « 

Proposition du délégué du Liban visant à insérer una addition à 

la fin de la Déclaration (Document E/CN.4/74). 

M. MALIK (Liban) propose d'ajouter le passage suivant à 

la fin de la Déclaration : 

http://articl.es
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"Aucune disposition de la présente Déclaration ne peut 

être considérée comme la reconnaissance du droit pour 

un individu de se livrer à une activité visant à la des

truction des droits et libertés qui y sont énoncés". 

Il croit que l'intentipn de sa proposition est claire. 

La Déclaration accorde toutes sortes de droits à l'humanité. Les 

personnes opposées à l'esprit de la Déclaration ou celles qui 

travaillent à saper les droits de l'homme ne sauraient se voir 

conférer la protection desdits droits. Il pourrait arriver en 

particulier au début d'un régime despotique, que des tyrans 

éventuels S3 livrent à certaines activités sous le couvort de la 

Déclaration et sans être gênés par elle. De nombreux articles de 

la Déclaration peuvent donner lieu à de tels abus et une dispo

sition telle que celle qu'il propose constitue une mesure de 

sauvegarde essentielle. Son objet est d'empêcher toute personne 

de se livrer à une activité subversive, quelle qu'ella soit, 

susceptible de porter préjudice, directement ou indirectement, 

aux droits de l'homme. 

Le Colonel HODGSON (Australie) demande pourquoi l'article 

est limité aux "individus", puisque dans le passé ce sont souvent 

les Etats qui ont surtout enfreint les droits de l'homme. Il pro

pose d'employer l'expression " droit pour un Etat ou un 

individu " 

Mme MEHTA (Inde) souligne que la Déclaration traite des 

droits des individus et non de ceux des jStats. 

M. fciALIK (Liban) précise que l'observation de la déléguée 

de l'Inde est parfaitement juste, mais il n'a pas d'objection à 

ce que les droits des gouvernements soient ajoutés si le délégué 

de l'Australie le désire. 
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M. VICTORICA (Uruguay) déclare qu'étant donné que les 

amendements présentés par lui n'ont pas été treduits en anglais, 

ni communiqués aux membres de la Commission, il a décidé de 

s'abstenir de prendre part au vote. A son avis, la rédaction de 

l'article proposé est obscure. 

La PRESIDENTE met aux voix la proposition du délégué 

du Liban telle qu'elle a été amendée par le délégué australien; 

elle est adoptée par 8 voix, et 7 abstentions. 

Article 25. 

La PRESIDENTE rappelle aux membres de la Commission 

que lfexamen de l'Article 25 avait été réservé jusqu'à la fin 

de la discussion sur la Déclaration. Il conviendra de décider 

si oet article doit être inséré dans le Préambule, dans l'article 

final ou supprimé. 

M. B0G0M0L0V (Union des Républiques Soviétiques Socialistes) 

n'estime pas que le texte soit suffisamment au point pour pouvoir 

être inséré sous forme d'article séparé . Il suggère que ce 

texte soit inséTé dans le Commentaire, accompagné d'une note 

recommandant qu'il soit pris en considération lors de l'élabo

ration du Préambule. 

La PRESIDENTE met aux voix la proposition du délégué 

de l'Union soviétique, qui est adoptée par 10 voix, et 6 absten

tions . 

La PRESIDENTE invite le Rapporteur à exposer ses vues 

en ce qui concerne la façon dont on procédera pour les commen

taires dans le document E/CN.4/57. 
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M. MALIK (Liban) fait remarquer que presque chaque ar

ticle du document E/CN.4/57 a été aocompagné d'un commentaire 

présenté par des membres du groupe de travail. Des délégués qui 

n'ont pas fait partie du groupe de travail ont peut-être également 

des commentaires à faire. Aussi propose-t-il que son Rapport 

ne contienne que les oomnientoires qui lui seraient remis par 

ôorit par les délégations aux fins d'insertion dans l'Annexe. 

La PRESIDENTE indique que la proposition du Rapporteur 

aurait pour résultat de n'insérer dans l'Annexe à son Rapport 

que les commentaires qui lui seraient remis par écrit. Elle 

souligne que d'autres commentaires des délégués sont reproduits 

dans les proo es -verbaux de la Commission et des groupes de 

travail. 

Répondant à une question du délégué de la Chine, au sujet 

des deux versions de l'article 36, la PRESIDENTS accepte de 

voir insérer dans l'Annexe le projet de texte proposé par la 

Sous-commission pour la protection des minorités. 

La proposition du délégué du Libnn est acoeptôe sans 

sorutin. 

La PRESIDENTE attire l'attention de la Commission sur 

la résolution des Etats-Unis reproduite dans le Dooument 

E/ON.4/72. Elle rappelle aux délégués les avantages d'un texte 

olair et oonois, pouvant" être aisément oompris par la messe 

des hommes et des femmes. La Convention constitue essentiellement 

un instrument juridique et, en tent que telle, il est possible 

qu»elle soit moins .facilement compréhensible; par contre, la 

Déolaration doit être formulée en termes dont le sens sereit 
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immédiatement clair. Elle souligne que le projet actuel do 

Déclaration contient 3fc Articles très détaillés, La résolution 

des Etats-Unis avait été présentée dans l'espoir que le Comité 

de Rédaction serait en mesure d'abréger le Décl3retion tout 

en en «onserv^nt les dispositions essentielles. 

M.BOGOMOLOV (U.R.S.S.) demande si un vote euro lieu 

sur lfensenble du document. 

La PRESIDENTE répond que, si le désir en est exprimé, 

l'ensemble pourra être mis aux voix. 

liie MEHTA(Inde) appuie la résolution proposée et déclare 

qu*à son avis, la déclaration des droits de l'homme doit êfcre 

simple, brève et intelligible pour tous; elle estime qu'il 

faut faire figurer les détails nécessaires dans la ou les 

Conventions. 

M.MALIK (Liban) se déclare d'accord en principe avec 

la résolution proposée. Il considère cependant que le suggestion 

visant à ce que l'instrument soit plus concis aurait dû être 

faite dès le début des travaux de la Commission. Il croit, que 

le Comité de Rédaction estimera peut-être que l'abrègement du 

projet curait dû être effectué per la Commission elle-même. 

Il propose le rôdaotion suivante: 

" La Commission des droits de l'homme invita le 

Comité de Rédaction, lorsqu»il prooédera à la revision du 

projei» de Déclaration a'n cours de sa deuxième session, à la rendre 

rendre eussi brève que possible". 
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Le Général ROMULO (Philippines) fait remarquer que le 

groupe de travail a examiné, mais non .approuvé, la Déclaration 

abrégée proposée par les Etats-Unis (E.CN.4/36). Il estime que 

la simplicité du style importe plus que la longueur de la Déc.la 

ration, et il n'est pas d'accord avec l'amendement proposé par 

le délégué du Liban. 

LA PRESIDENTE déclare qu'il n'est pas question d'adopter 

la Déclaration proposée par les Etats-Unis d'Amérique, et elle 

met aux voix la résolution telle qu'elle a été amendée par le 

délégué du Liban. 

Cette résolution est adoptée par 8 voix contre 3, et 

5 abstentions. 

LA PRESIDENTE propose ensuite que le vote sur l'ensemble 

de la Déclaration soit différé jusqu'à ce que le Papporteur 

ait élaboré son Rapport aux fins d'examen. 

Le Général ROMULO (Philippines) propose que la Commission 

vote sans délai sur l'ensemble de la Déclaration» 

Le Colonel HODGSON (Australie) soulève le problème de 

la rédaction des propositions dont le principe a été accepté 

par la Commission. A son avis, il est nécessaire d'employer 

un style facilement intelligible tant pour les peuples du 

monde que pour les gouvernements. Il fait état des articles 

11, 12, 13, 14 et 22 rédigés dans une forme imperative; ainsi 

que des articles 15 à 21, qui lui paraissent rédigés correc

tement dans une forme déclaratoire. Il ajoute que d'après 

oe qu'il avait oompris, le Rapporteur devait rédiger le 

texte définitif et exact du projet de Déclaration, 
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LA PRESIDENTE indique que, selon elle, les membres ayant 

proposé oralement des amendements devraient collatorer avec le 

Rapporteur pmir la rédaction ainsi qu'avec le délégué de la 

France pour la traduction. 

M, MALIK (Liban) estime que la proposition du délégué de 

l'Australie porte sur le fond. Il explique que certains articles 

se sont prêtés eux-mêmes à une forme déolaratoire, mais que 

d'autres, n'étant pas encore tout à fait développés quant au 

fond, ont été rédigés dans une forme imperative. Il propose que 

le point soulevé fasse l'objet d'une note indiquant que la for

me déolaratoire de la Déclaration deit rester distinote de la 

forme imperative de la Convention«• Il propose également de lais

ser au Comité do Rédaction le soin de la rédaction définitive. 

M. DEH0U3SE (Belgique) déclare, à propos de la proposi

tion du délégué des Philippines, qu'à son avis, la Déclaration 

est à la fois insuffisante et inefficace. Cela ne tient pas, 

dit-il, à son contenu, qu'il juge bon, mais au fait que la 

Déolaratif\n, en raison de sa nature juridique, ne peut être 

obligatoire. Toutefois, il entend appuyer la proposition pour 

deux raisons: d'abord pour témoigner de sa bonne volonté, ô r 

il oonsidère que la coopération internationale nécessite que 

l'on tienne oompte des opinions d'autrui; en second lieu, 

parce qu*il oonsidère que X» Déclaration constitue le premier 

pas sur la voie de la protection des droits de l'homme. 

M. B0OOM0L0V (U.R.S.S.) estime que le projet de Décla

ration est insuffisant en ce qui concerne la protection des 

droits de l'haœme. Il déclare que la délégation de l'Union 

Soviétique se réserve le droit de soumettre ultérieurement 

son propre projet de Déclaration des droits de l'homme. 
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M. AMADO (Panama) rappelle que l'nn a souvent affirmé au 

cours des présents débats que ce qui était demandé par les do

cuments de la Conférence de San Francisco et ceux des réunions 

ultérieures des Nations Unies, ce n'était pas une Déclaration 

internationale des droits de l'homme, qui n'aurait aucune force 

obligatoire; mais une Charte internationale des Droits. Une 

telle Charte des Droits a été définie par certains délégués 

comme consistant dans l'ensemble de la Déclaration dans une 

ou plusieurs Conventions et dans l'organisation de la mise en 

application. Il ajoute qu'au lieu d'une Déclaration claire et 

précise, avec des articles reliés entre eux, on a élaboré 

maintenant un texte général, qui donne- évidemment lieu à des 

interprétations diverses et qui risque de susciter des contro

verses regrettables » 

A la Conférence de San Francisco on avait proposé l'adop

tion d'une Declaration des droits fondamentaux de l'homme, et 

d'une Déclaration des droits et des devoirs des Etats, destinées 

à constituer en commun une Charte internationale des Droits. 

Le Panama a l'intention de soumettre à la prochaine réunion, 

son projet de Déclaration des droits et des devoirs des Etats, 

aux fins d'insertion dans un pacte de coopération entre les 

Républiques américaines» 

L'opinion publique américaine, dit-il, estime qu'une 

Déclaration dea droits et des désirs réciproques des Etats 

constitue un fondement précieux pour 1'elucidation future du 

droit international. En 1933, les pays américains ont con iu 

une Convention des droits et des devoirs des Etats. Il ne voit 

aucune raison pour que les Nations Unies se déclarent incapables 

de faire un effort analogue. 



E/CN-VSR-^l 
Page 16 

La protection internationale de l'individu, que la Com

mission préconise maintenant, exige la reconnaissance préalable 

du fait que la personne humaine est, comme l'Etat, un sujet de 

droit international. En soulignant la nécessité impérieuse d'une 

Déclaration, le Panama, dit-il, ne se contente pas de rendre 

hommage du bout des lèvres à ces principes. 

Il ajoute que l'on a également affirmé que la protection 

effective sinon complète de l'individu serait obtenue en éla

borant 3lnplcr.?nt une Déclaration, une ou plusieurs Conventions 

et l'organisation de la mise en application. On rappelle le 

fait que l'individu est un sujet de droit international, mais 

on oublie à son sens le fait qu'il est citoyen d'un Etat. Il 

est évident que, même pour assurer la protection de l'individu 

lui-même, la conclusion simultanée d'une Déclaration des droits 

de l'Homme, (complétée par des Conventions et des mesures d'ap

plication) et d'une Déclaration des droits et des devoirs de» 

Etats est nécessaire. A son avis, on n'a pas toujours tenu 

compte de cette nécessité en élaborant l'avant-projet de Décla

ration des droits. L'individu a besoin de savoir non seulement 

quels sont ses droits internationalement reconnus, mais aussi 

quels sont les droits et les devoirs de l'Etat don'S il est 

citoyen vis-à-vis d'autres Etats et d'autres individus. 

Il estime que la connaissance des conséquences d'une 

violation nationale de ces droits agirait comme un frein puis

sant à l'égard de la dictature et constituerait l'un des moyens 

les plus sûrs de l'établissement des idéaux démocratiques 

des Nations Unies. 
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En bref, l'exécution de la Déclaration constitue une 

obligation imperative, mais elle ne peut conférer une protection 

complète, même du point de vue de l'individu, sans une Décla

ration des droits et des devoirs des Etats. 

Lord DUKESTON (Royaume-Uni) se réfère dans le document 

E/CN-V38 à la page 5, au passage concernant la "tÊche qui consis

te à encourager le développement des droits de l'homme". Il 

propose que ce passage soit adopté comme introduction tant pour 

la Déclaration que pour la Convention. Il demande si cette pro

position peut être faite sous n'importe quelle forme ou si une 

proposition de cette sorte, tendant à insérer une introduction 

doit être différé» Jusqu'à la troisième session de la Commission 

en mal 1948. 

La PRESIDENTE indique qu'il a été décidé par la Commission 

que tous les membres devraient étudier un Préambule du point de 

vue politique et du point de vue de la rédaction de sorte que la 

Commission puisse choisir la meilleure version lorsque le pro

jet de Déclaration sera définitivement prêt. 

Lord DUKESTON (Royaume-Uni) déclare qu'à son avis, la 

question est de savoir si un projet d'introduction, quel qu'il 

soit,doit être examiné au cours de le présente session ou s'il 

doit être transmis en temps utile pour être discuté avec le 

projet de Convention et de Déclaration en mai 19^8. Dans ce 

dernier cas, il ne pourrait insister pour l'examen de l'intro

duction proposée par sa délégation, avant l'examen des propo

sitions analogues faites par d'autres pays. 

M. CASSIN (Prance) déclare qu'il appuiera le texte inté

gral de la Déclaration. Il se rend compte des imperfections qu'elle 

comporte, mais il considère qu'elle serait efficace si une 

Convention ou un autre instrument d'application est adopté. 
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M. MALIK (Liban), à propos de l'intervention du délégué 

du Panama, rend hommage à, M Alfaro pour sa contribution à 

l'oeuvre des droits de l'homme depuis la Conférence de San 

Francisco. Il ajoute qu'il professe un grand respect pour la 

culture humaniste et juridique de l'Amérique latine qui a 

contribué de façon décisive à l'élaboration de la Déclaration. 

La PRESIDENTE met la Déclaration aux voix. Celle-ci est 

adoptée par 13 voix contre 0, et 4 abstentions. 

M- VICTORICA (Uruguay) expliquant son vote, déclare qu'il 

considère la Déclaration comme un instrument vague mais révilant 

de bonnes intentions. Il estime que la Déclaration doit être 

positive, et non pas seulement une enumeration de recommandations. 

Article 1 de la Convention. 

M. CASSIN (Prance) déclare que l'amendement proposé par lui 

(E/CN.4/71) a pour objet de montrer le lien existant entre la 

Déclaration et la Convention. A son avis il ©et nécessaire de 

montrer ce lien dès le début de la Convention et d'indiquer que 

cette Convention n'est peut-être que la première do plusieurs 

autres. Il désirerait que son projet d'amendement soit Inséré 

dans un Préambule. 

Lord DUKESTON (Royaume-Uni) déclare que l'amendement 

français constitue une Introduction et non un amendement h 

l'Article 1. 

M. CASSIN (France) accepte de différer jusqu'à la troisième 

session de la Commission la discussion de l'amendement proposé 

par lui. Il ajoute une réserve : il votera contre l'adoption 

de l'article 1 qu'il considère comme un Préambule. 
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LA PRESIDENTE met l ' a r t i c l e 1 aux voix ; i l es t 

adopté par 7 voix contre 3 et 4 a b s t e n t i o n s . 

Ar t i c l e 2 de la Convention. 

LA PRESIDENTE rappel le que deux amendements ont é té 

proposés par l e s délégués de l 'Egypte e t de l ' I n d e , 

L'amendement proposé par l e délégué de l 'Egypte 

cons i s t e à remplacer la première phrase de l ' a r t i c l e 2 par l e s 

mots su ivan t s : "Les E t a t s p a r t i e s au présent instrument s ' e n -

gagont à vei l ler"<. 

L'amendement proposé par la déléguée de l ' I n d e 

cons i s t e à remplacer l e s mots " es t par le d r o i t i n t e r n a t i o n a l " 

par l e s mots "do i t Ôtre" après l e s mots "chaque Eta t" à la 

première l i g n e . 

M. LOUFTI (Egypte) déc la re , à prop'L de l'amexideLaent 

q u ' i l a proposé, que l e t ex t e a c t u e l de la première phrase abou

t i t à f a i r e de la Convention une p a r t i e in t ég ran te eu dro i t i n 

t e r n a t i o n a l . I l considère que l e s mesures d ' a p p l i c a t i o n néces

s a i r e s sont habi tue l lement contenues dans le oorps d'une Conven

t i o n , et ne font pas p a r t i e du d r o i t i n t e r n a t i o n a l . Selon l u i , 

des E t a t s qui ne sont pas p a r t i e s à la Convention pourraient p r é 

tendre que l e s mesuras d ' a o p l i c a t i o n ont déjà é t é rég lées par 

l e s d i s p o s i t i o n s du d r o i t internat, iona.l : 

Lord DUKESTON (Royaume-.Uni) indique qu 'à son a v i s , i l 

importe de r econna î t r e q u ' i l y a ob l iga t ion de r e spec te r la3 

d r o i t s de l'homme e t l e s l i b e r t é s qui y sont énoncées non pas seu

lement pour l e s E t a t s ayant adhéré à la Charte, mais pour tous l e s 

E t a t s . I l considère que ce3 d r o i t s e t l i b e r t é s font p a r t i e du 

d r o i t n a t u r e l qui cons t i tue l e fondemont de n ' importe quel d ro i t 

et du droit i n t e r n a t i o n a l . 
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SI la Convention implique que ces d ro i t s et l i be r t é s 

ne font pas par t ie du droit in terna t ional général, la Commission 

à son sens, donnerait oorps par l à même, à l 'argument selon lequel 

aucune mesure ne saurai t ê t re prise légalement contre les Eta ts 

noyan t pas adhéré à la Convention, 

I l considère que la Convention a deux objets p r i n c i 

paux. Premièrement : déclarer quels sont 13 s d ro i t s e t l e s l i b e r t é s 

minima auxquels Vhumanité peut prétendre; deuxièmement : prévoir 

l e s moyens p a r t i c u l i e r s par lesquels l e s E ta t s pa r t i e s à l a Conven

t ion ont décidé d 'assurer réciproquement entre eux l ' exerc ice de ces 

d r o i t s . 

On a avanoé qu'en disant dans la Convention que les 

d ro i t s de l'homme et l e s l i b e r t é s fondamentales font par t ie du droi t 

i n t e rna t iona l , on admettait que ces d ro i t s et l i be r t é s peuvent ê t re 

appliqués par des E ta t s non pa r t i e s à la Convention, à 1'encontre 

d*Etats qui y sont p a r t i e s . I l indique q u ' i l n 'a pas de scrupule à 

oet égard, oar l e Royaume-Uni a l ' i n t e n t i o n d'accorder à l ' i n t é r i e u r 

de ses t e r r i t o i r e s ces d ro i t s e t l i b e r t é s à toutes les personnes 

sans d i s t i nc t ion , q u ' i l s 'agisse ou non de r e s so r t i s s an t s des E ta t s 

pa r t i e s à l a Convention* 

I l propose que la mention du d ro i t in ternat ional 

so i t maintenue dans le projet de Convention, afin d ' i n c i t e r ceux 

des Etats qui reoevront le projet à fa i re connaître leurs opinions 

sur ce t te idée importante, 

M. CASSIN (France) propose que lo mot " dro i t" rem

place le mot n l o i " dans le t ex te f rança i s . Cette modification est 

adoptée; e l l e n 'a f fec te pas le t e x t e anglais» 

LA PRESIDENTE met aux voix l'amendement proposé par le 

délégué de l 'Egypte; i l es t adopté par 8 voix contre l , e t 4 absten

tions» 
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L»amendement de l ' I n d e tombe du f a i t de ce t te d é c i s i o n . 

LA H12SIDENTS met a l o r s aux voix l ' a r t i c l e 2 de la 

Convention, qui es t adopté par 10 voix contre 0, e t 5 abs t en t ions . 

A r t i c l e 3 de la Convention, 

LA PRESIDENTE indique qu'aucun amendement n ' a é té p r o 

posé pour oa t a r t i c l e . Sn sa q u a l i t é de déléguée des Eta t s -Unis 

d'Amérique, e l l e v: u d r a i t v o i r a jou te r , à t i t r e de commentaire à 

l a s u i t e de l ' a r t i o l e 3 , le premier a l inéa de l ' a r t . 3 , page 2 du 

document S/CN»4/37, a i u s i conça : "Chaquo Haute P a r t i e con t r ac 

t a n t e adresse ra au Sooré ta i re général des Nations Unies, tous l e s 

deux ans ,des r a p p o r t s sur l *app l i ca t i on donnée à la présente Con

ven t ion "* 

LA PRESIDENTE met a l o r s l ' A r t i c l e 3 aux vo ix . I l est 

adopté par 9 voix contre 0, e t 4 abs ten t ions* 




